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Introduction. 
 
Objectifs de l’étude.   
 
 
L’étude vise : 
 

1. à obtenir le résultat du besoin énergétique pour la construction désignée dans 
son état définit (sur les documents transmis) et optimiser l’enveloppe du bâtiment 
sur base du vide technique intérieur à isoler ou pas ; 

 
2.  à établir la puissance nécessaire au système de chauffage (à désigner dans 

votre cas) ; 
 

3. à présenter les divers points importants dans le cadre d’une utilisation rationnelle 
de l’énergie pour le logement. 

 
 
L’étude thermique est effectuée sur base du dossier transmis par Monsieur S. 
BODARWE (dans l’état donné sur plans) où figurent les différentes caractéristiques du 
bâtiment (géométrie) et les compositions des parois annotées. 
Les calculs et simulations sont obtenus via le programme « Denibe » de la Région 
wallonne sur base d’une année dite « normale » en utilisant les données 
météorologiques ainsi que le software PHPP2004. 
 
Nous rappelons le but final de l’opération qui consiste à consommer le minimum 
d’énergie avec un maximum de confort et un investissement raisonnable. 
 

1. Description du bâtiment. 

1.1 Descriptif. 
 
L’habitation résidentielle s’organise autour d’un seul volume principal (habitation sur 
deux niveaux : rez & rez +1). 
 
Les différentes fonctions du logement sont comprises sur ces niveaux distincts :  
 

�� Les espaces de vie (cuisine, salon, séjour, etc.) au rez ; 
 

�� Les espaces de repos (chambres, salles de bain, etc.) au 1er étage. 
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1.2 Données géométriques pour le volume étudié.  
 
 
 
Surface du rez (habitation) :           80,94  m² 
Surface du rez +1 (habitation) :                         80,94 m² 
 
 
Surface totale à chauffer (habitation) :                     161,88 m² 
 
 
Volume protégé :         634,64 m³ 
 
Remarque : 
Le volume protégé total est à mettre en relation avec la surface totale chauffée.  
 
 
Surface de la façade nord : 60,42 m² (vitrage compris) 
Surface du pignon est : 55,67 m² (vitrage compris) 
Surface de la façade sud : 60,99 m² (vitrage compris) 
Surface du pignon ouest : 55,67 m² (vitrage compris) 
 
 
 
Surface de versant de toiture orientée au « nord » : 50,16 m² 
Surface de versant de toiture orientée au « sud » : 50,16 m² 
 
 
 
La surface de vitrage orientée en  « nord » est de : 4,39 m². 
La surface de vitrage orientée en « sud » est de : 25,56 m². 
La surface de vitrage orientée en « ouest » est de : 2,10 m². 
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2. Synthèse des résultats. 
 

2.1 Enumération des parois.  

2.1.1 Description.  
 
Description de la paroi verticale extérieure. 
 
La paroi verticale en ossature en bois est composée (intérieur vers extérieur) de :  

�� Une plaque de plâtre de type «  fermacell » (épaisseur : 0,01 m) ; 
�� Un lattage technique non isolé  (épaisseur : 0,045 m) ; 
�� Une isolation en cellulose soufflée «  Thermofloc » (épaisseur : 0,160 m) ; 
�� Un panneau de type « DWD » ou autre (épaisseur : 0,016 m) ; 
�� Le complexe lattage, contre lattage et bardage. 

 
La valeur U de la paroi est de : 0,238 W/m²K 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : 

Les valeurs  (lambda) ne sont pas définies sur les agréments techniques belges (UBAtc comme 
référence) ou européens. Nous prenons dans le cadre de la demande d’étude les valeurs des fabricants. 
Pour exemple de valeur normalisée, la cellulose soufflée de type ‘Isofloc’ a un agrément européen 
définissant le lambda à 0,039 W/m.K. 
Le calcul de la valeur ’U’ des parois en ossature en bois prend en compte un pourcentage de déperdition 
dû au paroi mixte (isolation entre porteur).  
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Description de la paroi oblique (toiture). 
 
La paroi oblique (toiture à 35°) est composée (inté rieur vers extérieur) de :  

�� Une plaque de plâtre de type «  fermacell » (épaisseur : 0,01 m) ; 
�� Un lattage technique non isolé  (épaisseur : 0,045 m) ; 
�� Une isolation en cellulose soufflée «  Thermofloc » (épaisseur : 0,180 m) ; 
�� Un panneau de type « DWD » ou autre (épaisseur : 0,016 m) ; 
�� Le complexe lattage, contre lattage et couverture. 

 
La valeur U de la paroi est de : 0,217 W/m²K 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description de la paroi horizontale (sol) pour le rez sur vide ventilé. 
 
La paroi horizontale (dalle de sol sur vide ventilé) est composée (intérieur vers 
extérieur) de :  

�� Un revêtement de type carrelage (épaisseur : 0,01 m) ; 
�� Une chape de pose (épaisseur : 0,06 m) ; 
�� Une isolation de type « liège expansé » (épaisseur : 0,04 m) ; 
�� Une chape d’égalisation de type « Isotherma »  (épaisseur : 0,03 m) ; 
�� Une chape de compression (épaisseur : 0,07 m) ; 
�� Un hourdis en béton armé (épaisseur : 0,013 m). 

 
La valeur U de la paroi est de : 0,37 W/m²K 
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Attention : si chauffage sol > selon la valeur calculée pratique : kr = 1,5 * k  
(voir normes NBN B 62-002/A2). 

 
> 1,5 * 0,37 = 0,56 W/m².K  

 
 
Description de la menuiserie extérieure. 
 
La menuiserie extérieure est composée de « bois » (matériau composant le châssis) et 
d’un vitrage performant valeur U de 1.1. 
 
La valeur U de la paroi est de : 1,31 W/m²K 
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Remarque : 
La valeur U de 1.1 et un châssis performant est un gage de qualité. Nous attirons l’attention du Maître 
d’ouvrage et de l’architecte sur l’importance lors de l’exécution de ce poste à vérifier la qualité du vitrage 
fourni sur chantier (certificat ou autre) et réaliser correctement l’étanchéité à l’air sur la périphérie de la 
menuiserie extérieure. 
 

2.1.2 Interprétation du récapitulatif par type de p arois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous remarquons que de façon générale, la répartition du pourcentage des déperditions 
par type de parois est homogène. La paroi verticale (mur) représente le pourcentage le 
plus élevé +/- 41%. Les menuiseries extérieures révèlent 40% des autres pertes 
notables de l’enveloppe. 
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2.2 Estimation de la consommation dans le cas étudi é (vide technique 
non isolé).  
 
Le besoin énergétique (be) de votre habitation s’établit entre les pertes et les gains. Les 
pertes sont dues aux déperditions de l’enveloppe (transmission - Pb) et à la ventilation 
nécessaire du volume (renouvellement de l’air pour l’hygiène).  L’apport de chaleur 
provient de l’occupation du logement, des apports solaires et du chauffage. 
 
Les cinq grandeurs fondamentales reprisent sur le schéma ci-dessus sont : 
 

�� Les déperditions par les parois (transmission)  ; 
�� La consommation dûe par la ventilation (refroidie p ar l’air extérieur dans le 

cas d’une ventilation naturelle type « A »)  ; 
�� Les apports solaires  ; 
�� Les charges internes (éclairages et occupant(s) qui  (ré)chauffent la maison . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pertes du bâtiment (Pb) dépendent de l’isolation de l’enveloppe (ks.At) et de la 
ventilation (Pv). 
 
La formule de calcul des besoins énergétiques (be) selon la méthode normalisée (basée 
sur une année moyenne type) est reprise ci-après. Le niveau K ou U n’est qu’une des 
composantes qui traduit le niveau d’isolation (ks.At). 
Il faut aussi tenir des besoins en ventilation et des degrés-jours équivalents. Ces 
derniers sont diminués si les apports solaires sont importants, avec le risque éventuel 
de surchauffe en été. 
 
L’énergie utile délivrée dans l’habitation correspond théoriquement aux besoins 
énergétiques (be) calculés par la formule suivante : 
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Les degrés-jours équivalents sont déterminés sur base : 
 

�� du nombre de jours de chauffe : période conventionnelle de septembre à mai ; 
�� de la température de non-chauffage qui dépend des gains internes 

conventionnels : 5,42 W/m² de surface chauffée, celle-ci étant de 235 m², ce qui 
conduit à 1 274 W de charge interne 24/24H ; 

�� de la température sans-chauffage (Tsc) qui dépend des gains solaires et du 
rendement de récupération des parois. 
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Au cour d’une année, nous obtenons l’énergie utile à délivrer dans l’habitation pour 
chauffer le volume (rez de chaussée  et l’étage). Pour ce calcul avec les 
caractéristiques décrites ci-dessus, nous obtenons une valeur de besoin énergétique 
(exprimée en kWh) de : 11 496 kWh par an (+/- 41 387 MJ/an). A titre de comparaison 
(visualisation), il faudrait annuellement +/- 1 550 Litres de fioul (produit énergétique pris 
comme référence avec un rendement de 75% pour l’installation type) pour chauffer ce 
logement annuellement. A nouveau pour rappel, les charges internes plus les apports 
solaires compensent les pertes dûes aux parois et à la ventilation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : 
Ce tableau est proposé à titre d’information. Il ne reprend pas la valeur calculée (Ew) pour la future 
Directive Européenne PEB. 
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Le tableau ci-dessous repris du calcul via l’outil Denibe confirme l’estimation en litres de 
mazout par an : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : 
Après avoir obtenu les besoins énergétiques du bâtiment (be), la consommation est calculée en  divisant 
le be par le rendement global de l’installation de chauffage (75% pour une installation type ou classique). 
Le rendement d’installation inclut les pertes d’émission (importantes dans le cas d’un chauffage sol mal 
isolé), les pertes de régulation (gaspillage si on dépasse la consigne), les pertes de distributions 
(importantes si les conduites circulent dans un local non protégé et qu’elles ne sont pas bien isolées) et 
finalement le rendement de production (85-90 % pour une chaudière traditionnelle à 100-105 % pour une 
chaudière à condensation). 
 
Toujours sur une base délibérée du choix de la combustion de produit fossile (mazout 
par exemple), le rejet de CO2 pour le chauffage du bâtiment est évalué à : 
 

3 888 kg de CO2 soit annuellement plus ou moins quatre tonnes de CO 2. 
 
 

2.3 Optimisation de l’isolation de l’enveloppe proj etée et 
amélioration(s) éventuelle(s). 

2.3.1 Optimisation de l’isolation pour le rez de ch aussée et l’étage. 
 
L’objectif est de relever l’intérêt (ou pas) d’améliorer l’isolation émise pour la 
construction et obtenir un besoin énergétique moindre. L’Entreprise naturhome sa 
envisage en option le soufflage du vide technique intérieur. L’épaisseur du vide 
passerait à 70 mm. Nous prenons comme hypothèse cette alternative. 
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Nous pouvons relever dès à présent la valeur U améliorée : 0,176 W/m².K 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

L’isolation du vide technique représente une amélioration de 26% de la paroi verticale. 

2.3.2 Résultats. 
 
 
 
 
 
Pour ce calcul avec les caractéristiques décrites ci-dessus, nous obtenons une valeur 
de besoin énergétique (exprimée en kWh) de : 10 441 kWh par an (+/- 37 590 MJ/an). A 
titre de comparaison (visualisation), il faudrait annuellement +/- 1 408 Litres de fioul 
(produit énergétique pris comme référence avec un rendement de 75% pour l’installation 
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type) pour chauffer ce logement annuellement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’épaisseur (0,07 m) envisagée pour l’isolant de type ‘cellulose soufflée’ dans le vide 
technique n’est pas démesurée.  
Nous relevons une économie annuelle de +/- 142 Litres de fioul par rapport à la situation 
projetée soit un gain énergétique de 9%. Concernant le bilan écologique, c’est plus de 
359 kg de CO2 non rejeté !  
 
 

 
Source : www.eco-conseil.be 

2.3.3 Commentaires. 
 
Le résultat final du besoin énergétique pour l’habitation optimisée (vide technique isolé) 
n’est pas manifeste. Nous obtenons une faible économie sur le chauffage du bâtiment et 
l’impact environnemental est limité. Si nous voulons observer une amélioration évidente, 
il faut passer à des épaisseurs d’isolant plus importantes ce qui entraînent une 
modification la performance du bâtiment (maison passive pour exemple) ainsi qu’un coût 
certain.  
Nous laisserons l’appréciation finale à l’entreprise naturhome sa de cette intervention 
pour le poste ‘vide technique intérieur’ par le moyen des tableaux ci-dessous reprenant : 
 

�� estimation prudente du temps de récupération de l’investissement pour l’isolation 
du vide technique ; 

 
�� estimation optimiste. 
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Estimation prudente du temps de récupération de l’investissement. 
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Estimation optimiste sur le temps de récupération de l’investissement. 
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3. L’étanchéité à l’air et le positionnement du poi nt de rosée. 
 

3.1 L’étanchéité à l’air d’une ossature en bois. 
 
Comment ne pas attirer l’attention du concepteur de projet et de l’exécutant quant au 
soin à donner aux différentes étanchéités à l’air dans le cadre d’une construction à 
ossature bois (frein vapeur). Il est important de tendre vers un taux d’infiltration de l’air 
extérieur vers l’intérieur le plus faible possible. Normalement, le taux d’infiltration devrait 
se situer à moins de 0,25 volume/h (soit 159 m³/h) auquel il faut ajouter le débit de 
ventilation de 0,5 [h-1]. Mais il n’est pas rare d’observer des taux d’infiltration plus 
importants, même pour des maisons bien isolées ! 
Du point de vue de la rentabilité de l’investissement sur l’isolation, l’Entreprise ne devra 
pas compter son temps sur chantier durant cette phase d’exécution pour le contrôle de 
l’étanchéité (à défaut de voir les efforts pour l’isolation réduits à néant). 
 
Pour exemple, un taux d’infiltration de 3 [h-1] représente une augmentation du besoin en 
énergie de 62%. Nous passerions d’une consommation de mazout (produit énergétique 
pris comme référence) de 1 550 Litres à +/- 2 510 Litres . 
 
Nous insistons, et ce de manière générale, pour dire que les premières économies 
d’énergie se situent dans l’exécution parfaite de l’isolation et du soin au positionnement 
d’un frein vapeur continu sur l’ensemble de la construction. 
 

3.2 Le point de rosée. 
 
Pour déterminer les risques éventuels de condensation dans une paroi à ossature en 
bois, nous prenons un cas défavorable : une situation hivernale extrême (-10°C) et un 
local intérieur à une température ambiante de 20°C et un taux d’humidité relative 
de 60%.  
 
Une mauvaise réalisation du frein vapeur coté intérieur de la paroi peut avoir des 
conséquences. En effet, l'air chaud et humide qui passe au travers de ces défauts 
d'étanchéité rencontre des éléments de plus en plus froids et la vapeur d'eau qu'il 
contient condense dès que des températures suffisament basses sont atteintes. 
 
Dans ces conditions, notre point de rosée se situe aux environs de -6°C.  
 
En prenant les résistances des différentes couches composant la paroi, nous relevons 
l’évolution de la température à travers celle-ci (voir tableau ci-joint). Nous observons 
qu’entre l’isolant et le panneau de type « DWD », la température est proche de -6,69°C. 
Nous pouvons estimer que la condensation à l’intérieure de la paroi se situera à la limite 
de l’isolant (cellulose de bois) et le panneau extérieur (de type ‘DWD’). 
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Nous attirons votre attention à positionner un panneau suffisamment perméable à la 
vapeur d’eau à cet endroit. Cela permet une évacuation de l’eau formée par 
condensation vers la coulisse ventilée (située à l’arrière du bardage extérieur). Le 
maintien constant d’une humidité à l’intérieur de la paroi amène différents désordres : 
moisissure, apparitions de champignon, perte d’efficacité mécanique et du pouvoir 
isolant, etc. 
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4. Estimation de la puissance (projet  non optimisé ). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Construire avec l’énergie, RW, Belgique. 
 
Pour dimensionner le système de chauffage, on considère les déperditions globales du 
bâtiment, avec 1 vol/h pour la ventilation et un facteur de surdimensionnement  de 10%. 
La puissance nécessaire  pour le système  de chauffe  hors eau chaude sanitaire 
(maintien d’une température de 20°C) est de : 12 kW. 
 

�� [138,80 (W/K) + 0,34 * 635 (m³)] * [ 20 (K) + 10 (K)] = 10,64 (kW) 
 
> 10,64 (kW) * 1.1 = 11,7 (kW) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Energie+, Belgique. 
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5. La ventilation du bâtiment. 

5.1 Descriptif de la ventilation de type « A » ou n aturelle. 
 
La ventilation naturelle est la moins coûteuse en investissement et relativement facile à 
mettre en œuvre au niveau technique, pour autant que la position des locaux où l’air 
vicié est extrait soit bien étudiée.  Au niveau énergétique, le débit d’air neuf dépendant 
uniquement de la vitesse et l’orientation du vent, on peut tabler sur une moyenne 
annuelle de 0,75 vol/h selon la formule normalisée, pour autant que l’enveloppe du 
bâtiment soit suffisamment étanche et que ses infiltrations soient limitées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Energie+, Belgique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CSTC, Belgique. 
 
L’amenée d’air frais se fait de l’extérieur vers l’intérieur soit : 
 

�� via des grilles à clapet ; 
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�� via des aérateurs à coulisse. 
 
 
 
 
 
 
L’extraction se fera via des busettes (soumis à un tirage thermique) situées dans les 
locaux humides (cuisine, salle de bain, etc.). 
 
Pour quelle(s) raison(s) éviter ce type de ventilation ? 
 
Dans la majorité des exécutions sur chantier, cette ventilation n’est pas réalisée 
correctement. Nous ne pourrons ainsi pas assurer un débit hygiénique nécessaire pour 
l’habitation ! 
Le point sensible de la ventilation de type « A » est la garantie du débit. Concernant le 
choix des mécanismes pour les ouvertures d’alimentation réglables (OAR), l’utilisation 
des aérateurs ou du système de ferrures de type « ROTO » ne présente peu de garantie 
au niveau du débit d’alimentation (en position maximum) et au niveau du réglage. Nous 
attirons votre attention sur ce détail car il pourrait être au final défavorable en cas de 
« sur ventilation » du bâtiment. Nous pourrions observer des augmentations de 40 à 60 
% de la consommation ! Dans l’exemple étudié, nous passerions à une consommation 
annuelle de +/- 2 480 litres de mazout ! 
 

5.2 Descriptif de la ventilation de type « D » ou V entilation Mécanique 
Contrôlée (V.M.C. simple ou double flux réglable). 
 
La ventilation mécanique s’applique aux dispositifs comportant au moins un équipement 
motorisé d'évacuation ou d'insufflation forcée d'air frais. 
On désigne habituellement par "ventilation mécanique", tous les systèmes où les 
mouvements d'air qui sont assurés par un ou plusieurs ventilateurs (moteur électrique) 
aspirant et/ou soufflant. Ce type de ventilation n'est pas sensible aux variations des 
conditions climatiques et au nombre d’occupants dans le local. 
 
Les dispositifs de réglages permettent à l'occupant de mieux maîtriser le renouvellement 
d'air de son logement. Le débit de l’extraction de l’air vicié ainsi que le débit de l’air neuf 
distribué est assuré de façon automatique. L'intérêt de la V.M.C. se justifie par 
l'obtention d'une aération générale et permanente bénéficiant d'un débit de 
renouvellement stable.�
 
Le principe général (tout comme la ventilation de type « A ») consiste à prévoir des 
entrées d'air frais dans les pièces principales ou sèches (salon, séjour, chambre) et 
d'évacuer l'air vicié par les pièces humides (cuisine, salle de bain, etc.). L’amenée d’air 
frais dans les pièces principales se fait généralement via des bouches auto réglables. 
L'air vicié est évacué par des bouches d'extraction situées dans les pièces de service 
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(cuisine, salle de bain, WC…) et adaptées aux besoins de ces pièces. 
 

5.2.1 Optimisation de la ventilation de type « D » (double flux avec 
récupérateur de chaleur). 
 
Proposition d’utilisation d’une ventilation mécanique avec récupérateur de chaleur sur le 
projet optimisé. 
 
L’utilisation d’une ventilation mécanique (VMC) avec récupérateur de chaleur (système 
double flux) peut constituer une solution pour l’économie d’énergie et s’avérer efficace 
dans la configuration étudiée.  
Comme nous l’avons exposé précédemment, nous nous devons de garantir pour le 
bien-être des occupants un débit hygiénique pour la ventilation de 0,5 volume/heure. La 
difficulté de contrôler les débits entrants et sortants représente le désavantage pour une 
ventilation de type « naturelle ». A l’inverse, la ventilation mécanique assure le contrôle 
du débit dans l’ensemble du bâtiment. Cela n’est pas le cas d’une ventilation 
« naturelle » (type « A »). 
 
Avant d’être rejeté à l’extérieur, l’air humide et chaud va transiter par un échangeur 
thermique afin d’en récupérer les calories . De l’air neuf extérieur va être aspiré, filtré, 
réchauffé par l’échangeur thermique et pulsé dans les pièces sèches : salon, salle à 
manger, chambres, bureau, par le réseau appelé «pulsion ». Le rendement calorifique 
de l’échangeur thermique est de 80% voire 90%.  
L’économie (ou le gain énergétique) est réalisée à l’évacuation de l’air vicié via un 
échange par double flux. L’air frais (entrant) est réchauffé au contact de l’air sortant. 
 
Exemple du circuit de la ventilation mécanique avec récupérateur et d’un échangeur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Le be obtenu (non optimisé) est de 162*256 = 41 472 MJ/an (+/- 11 500 kWh) dont 
presque 50% (Pv/Pb) pour la ventilation et les infiltrations. Le débit de 
ventilation/infiltration considéré est 0,75 fois le volume chauffé : 635 m³/h et on peut 
estimer que le débit d’air hygiénique (imposé) sera de l’ordre de 476 m³/h.  
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On peut, approximativement, considérer que la somme des degrés-jours est identique. 
En appliquant la formule du be adaptée au système de ventilation, la somme des a.k.A 
étant de 213 W/K, on obtient : 
 

be = (24/1 000) x ( 139 + 0.34 x 476 x 0.2) x 1 593 = 6 552 kWh  
 
> au lieu des 11 496 kWh calculés avec une ventilation naturelle de type « A » pour le 
projet optimisé. 
 
Après calcul avec un récupérateur de chaleur (rendement de 80% - estimation 
maximum), nous pouvons obtenir une économie de +/- 43 % sur le besoin énergétique. 
Cela nous permet d’économiser 667 litres de mazout soit plus d’une tonne et demi de 
CO2 (1 681 kg CO2/kWh) pour le bilan écologique !  
 
 

 
Source : www.eco-conseil.be 

 
Avec une ventilation contrôlée à double-flux, assurément plus onéreuse, la dépense 
énergétique est par contre beaucoup plus faible  (voir résultats). Seuls deux 
ventilateurs sont nécessaires, si possible équipés de moteurs à courant continu. Le 
débit d’air neuf est nettement mieux contrôlé et limité aux besoins hygiéniques (en 
général 0.5 vol/h). Le bâtiment étant en légère surpression, les infiltrations sont aussi 
beaucoup plus faibles. Ce système de ventilation comprend normalement un 
récupérateur dont l’efficacité dépasse en général 80%, ce qui divise les besoins 
énergétiques de ventilation par cinq. 
 

 
 
 

Consommation – habitation Capelle sans  
récupérateur de chaleur sur la ventilation. 

Consommation – habitation Capelle avec  
récupérateur de chaleur sur la ventilation. 

L. = litre de mazout 
1 550 L. par an 

 

 

883  L. par an 
 

 

une différence de 667 litres  de mazout économisés . 
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Estimation prudente du temps de récupération sur l’investissement. 
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6. Système énergétique pour le chauffage et la prod uction 
d’eau chaude sanitaire. 

6.1 Poêle de masse. 

6.1.1 Présentation. 
 
Les poêles de masse sont réalisés à base de matériaux ayant la propriété d'accumuler 
de la chaleur tels que :  

�� la faïence (terre cuite vernie) ;  
�� des matériaux réfractaires comme certaines roches volcaniques (poêle finlandais 

par exemple). 
Ils permettent un stockage rapide de la chaleur produite par la combustion du bois et 
une restitution constante (période temps allongée) par rayonnement. Les rendements 
varient de 70 à 90%. Le fonctionnement par accumulation permet d'assurer une 
autonomie plus importante du système.  
 
La convection et le rayonnement. 

 

Le principe d’un système de chauffage classique par convection est de réchauffer l'air 
via des émetteurs (radiateur par exemple). Cet air chaud circule dans le local, et 
maintient indirectement la chaleur. Par contre, la chaleur par rayonnement (infra-rouge) 
est transmise directement de la source de chaleur à notre corps. 
 
Un poêle de masse en pierre volcanique (stéatite) ou autre produit environ 75 % de 
chaleur par rayonnement et 25% de chaleur par convection. La chaleur produite 
réchauffe l’air ambiant, mais également les murs et les autres parois de la maison, qui 
accumulent ainsi la chaleur et contribuent au confort général. 
Par rayonnement, il y a une plus faible différence de température entre le sol et le 
plafond, qui permet d’éviter la stratification de l’air chaud (car celui-ci monte). La chaleur 
par rayonnement limite les disparités de température dans la pièce. 

6.1.2 Avantages & inconvénients. 
 
Avantages. 
 

�� Economique - avec un rendement de combustion compris entre 85 et 95 %, 
les poêles de masse en pierre volcanique ou autre sont économiques. Ils 
consomment beaucoup moins de bois (combustible) que les poêles à bois les 
plus modernes fabriqués en acier ; 

�� Simplicité d’utilisation - 1 à 3 heures de combustion suffisent à assurer de la 
chaleur pour toute la journée, ce qui constitue un gain de temps par rapport à 
un poêle classique ;  
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�� Confort de la chaleur par rayonnement - l’air n’est pas asséché. Il n’y a pas ou 
peu de poussières en suspension dans l’air. Une sensation agréable de 
chaleur est maintenue par rayonnement. 

�� Respect de l’environnement - le chauffage au bois ne contribue pas à l’effet 
de serre et aux pluies acides. 

 

Inconvénients. 
 

�� Efficacité variable selon le poêle de masse choisi - les différents matériaux 
(habillage du système) pour les types de poêle de masse présentent des 
rendements et résultats autres. Les poêles de masse en pierre volcanique 
(stéatite) chauffent plus vite qu’un poêle de masse en faïence (terre cuite 
vernie) ; 

�� Coût - l’investissement de départ est plus important que pour un poêle 
classique. Nous devons dans notre cas envisager d’autres sources de chaleur 
pour la distribution dans le restant de la maison. Des appoints ou des 
éléments périphériques (ventilateur de circulation + filtre) pour le transport de 
l’air chaud dans les autres locaux sont à prévoir d’où un coût supplémentaire ;  

�� Limite du système dans notre exemple - le rayonnement de la chaleur pour un 
poêle de masse est centralisé. Dans l’exemple étudié, le bâtiment se présente 
comme très peu inerte (ossature en bois au 3/4). L’accès à des matériaux 
offrant une inertie est absent et le rayonnement périphérique (mur ou 
plancher) sera limité ; 

�� Modulation du système - l’utilisation des poêles de masse provient entre autre 
de Scandinavie. Les périodes de froid y sont plus importantes et fréquentes 
que pour notre climat tempéré. Nous attirons votre attention que l’utilisation 
d’un poêle de masse offre une flexibilité peu évidente de la gestion de la 
température intérieure. L’écart de température entre l’intérieur et l’extérieur est 
important (entre 30 et 40°C). La puissance de chauf fage nécessaire doit être 
peu modulée. Sous nos latitudes, l’écart est beaucoup plus variable 
(fluctuation entre 15 & 25°C). Il faut adapter les demandes de puissance. Pour 
cette raison, le poêle de masse ne s’y prête pas ou peu. On risque 
éventuellement d’avoir ou trop chaud ou trop froid ;  

�� Masse de l’appareillage - il est utile de rappeler que ces types de poêle 
représentent des masses importantes (de l’ordre d’une tonne voire plus) et 
qu’un renforcement local du plancher est à prévoir. 

 
Remarque : 
Si le poêle de masse ne devait plus être la solution principale de chaleur, un appoint de type poêle 
classique à combustion bois s’avère toujours un choix judicieux (même dans une autre configuration, PAC 
ou autre). Nous suggérons dans la mesure du possible d’opter pour des éléments fabriqués en fonte 
(meilleure inertie). 
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6.2 Pompe à chaleur (PAC). 

6.2.1 Descriptif. 
 
Approche générale pour le chauffage et/ou l’eau chaude sanitaire avec une pompe à 
chaleur. 
 
Quel est le principe général de la pompe à chaleur ? 
 
Ce système fonctionne en partie sur base d’énergies renouvelables. La pompe à 
chaleur travaille avec un échangeur de chaleur positionné soit : 

�� horizontalement ; 
�� ou verticalement dans le sol ; 
�� ou  avec un échangeur dans l’air.  

 
Il y a néanmoins des consommations électriques, pour le compresseur et les 
circulateurs principalement, qui rendent la pompe à chaleur en partie indépendante des 
énergies fossiles. 
 
Pour fournir de la chaleur dans une habitation (sous forme d’eau chaude par exemple), 
on extrait de l’énergie disponible gratuitement dans l’air, l’eau ou le sol via un 
échangeur. C’est l’effet UTILE !  
Mais pour pomper cette énergie gratuite, le compresseur et les circulateurs consomment 
de l’énergie (électrique). C’est l’énergie CONSOMMEE! 
Le COP (coefficient de performance) d'une pompe à chaleur est le rapport  entre la 
puissance utile qu’elle fournit et la puissance qu'elle consomme. 
Pour exemple, un COP de 3,7 indique 1 kWh consommé pour 3,7 kWh thermiques 
fournis au bâtiment. 
 
Quelle valeur du COP pour être rentable ? 
 
Pour l’utilisateur, il doit au moins être supérieur à 1 pour être énergétiquement rentable 
et beaucoup plus haut (3, 4, 5 et même 6) pour être économiquement rentable. 
L’énergie de base que l’on utilise pour produire l’électricité, c’est l’énergie primaire (futur 
critère de référence pour l’EPB – performance énergétique de bâtiment – et 
d’application pour Kyoto). Le COP saisonnier (c'est-à-dire durant la saison de chauffe) 
doit au moins être supérieur à 2.5 pour être intéressant en termes d’énergie et de 
pollution. Le rendement combiné à la transformation et la distribution est de l’ordre de 
40% pour l’ensemble du parc électrique. 
 
 
Qu’est-ce qui diminue les résultats du cœfficient de performance (COP) ? 
 
La pompe à chaleur fonctionne souvent dans des conditions plus défavorables que les 
conditions nominales stabilisées.  
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Celles-ci dépendent :  
 

�� du climat extérieur ; 
�� des émetteurs de chaleur installés dans l’habitation ; 
�� de la puissance à fournir (be du logement) ; 
�� de la consommation des auxiliaires (conduites, circulateurs, etc.) ; 
�� d’une régulation efficace ; 
�� des appoints éventuels (poêle à bois, panneaux solaires, etc.) si la puissance 

fournie est insuffisante ou la demande importante (chute de la température 
extérieure) ; 

�� etc. 
 
La moyenne du COP durant la période de chauffe (COP saisonnier) est souvent 
dégradée de 20 à 30% par rapport au COP nominal. C’est pour cette raison que la 
Région wallonne exige un COP nominal supérieur à 3.5 (comme dans le cadre de 
l’Action « Construire avec l’Energie ») pour délivrer ses primes. 
 
Comment améliorer le COP ? 
 
En associant la pompe à chaleur avec des émetteurs à basse température (le 
compresseur force moins) et inertes pour éviter les régimes dynamiques (changements 
rapides) car la régulation sera simplifiée et le compresseur moins « énergivore ». 
La chaleur peut être diffusée via un chauffage-sol et/ou via des radiateurs à basse 
température (on peut aussi utiliser des ventilo-convecteurs). L’avantage du chauffage 
sol est d’associer une source de température relativement constante (telle que le sol) à 
la performance de la pompe à chaleur. On peut facilement  dépasser un COP saisonnier 
de 3.5. L’utilisation d’un chauffage-sol est appropriée dans cette disposition.  
 
 
 
Remarque : 
Si la maison est correctement isolée, la température de surface du sol pourra être plus basse et les 
inconvénients liés au chauffage sol « type ou à l’ancienne » disparaîtront. 
 
Il est important de signaler que l’utilisation de radiateur à basse température demande 
des surfaces importantes d’échange (surface du convecteur plus grande) et occasionne 
un rendement moindre de l’installation.  
 
Peut-on produire aussi de l’eau chaude sanitaire avec la PAC (pompe à chaleur) ? 
 
Oui ! Mais il faut élever beaucoup plus la température de l’eau (minimum 50°C voir plus) 
et donc la température du fluide « frigorigène » dans le condenseur doit être aussi plus 
élevée ! La pression de condensation étant liée à la température, le compresseur 
consomme plus et le COP se dégrade de 30 à 40%. Dans ce cas, il faudra fournir un 
appoint (électrique) direct dans le ballon d’ECS pour atteindre la température de 60°C 
environ de manière à éviter les bactéries. 
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Une installation solaire (panneau solaire ou capteur plan) pour la production de l’eau 
chaude sanitaire (ECS) peut présenter un intérêt dans cette configuration. L’énergie 
solaire fournira de l’eau chaude sanitaire pendant la mi-saison et l’été. La pompe à 
chaleur viendra soutenir le restant de la demande en période d’ensoleillement 
défavorable.  
  
Remarque : 
Pour la partie eau chaude sanitaire, le COP saisonnier descend régulièrement en dessous de 2. 
 
Le coût ? 
 
La pompe à chaleur représente l’ « investissement – coût » financier de départ le plus 
important dans le secteur des énergies renouvelables (de l’ordre de 15 000 à  20 000 
euros HTVA). L’intérêt final ou principal pour le consommateur est de ne plus utiliser 
d’énergie fossile au coût fluctuant ! Mais si l’installation est performante, le coût 
d’utilisation sera beaucoup moins élevé qu’un système traditionnel et la pollution 
engendrée nettement moindre. Ce dernier point devrait devenir très intéressant dans un 
futur proche car on doit s’attendre à des incitants de plus en plus importants pour les 
systèmes moins polluants. 
 
L’environnement. 
 
L’impact environnemental sur la démarche peut être amélioré en utilisant de l’électricité 
verte pour l’alimentation de la pompe à chaleur. 
 
Entretien et garantie. 
 
La technique ayant évolué, la longévité d’une PAC dépasse la vingtaine d’année. Il 
n’empêche que pour toute installation d’une pompe à chaleur, celle-ci demandera un 
passage annuel de l’installateur ou d’un technicien pour l’observation de l’efficacité du 
compresseur et des circuits. Ceci évitera toute consommation excessive et inutile 
d’électricité de consommation. 
 
 
Remarque : 
Les échangeurs d’une PAC (air, sol et eau) peuvent différer. Veuillez vous adresser à votre installateur 
pour connaître les prescriptions d’entretien (par exemple, le remplacement du fluide – eau glycolée – dans 
l’échangeur de type sol). 
 

6.2.2 Avantages & inconvénients. 
 
Avantages. 
 

�� Absence d’approvisionnement à un combustible - rappelé précédemment, la 
pompe à chaleur n’est pas liée à un approvisionnement de combustible 
(fossile ou autre). Il est utile de souligner que la PAC n’est point autonome. 
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Une alimentation en électricité (tri-phasé) est réclamée pour fournir l’énergie 
au compresseur et à la pompe ; 

�� Modulable pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire - la pompe à chaleur 
peut être à même de fournir une eau à température pour le chauffage et l’eau 
chaude sanitaire. Dans cette configuration, un chauffe-eau solaire thermique 
pour l'eau chaude sanitaire est un bon choix pour couvrir une partie de la 
demande annuelle ;  

�� Confort de la chaleur par rayonnement - l’utilisation d’un chauffage sol ou 
mural permet le rayonnement de la chaleur. Il n’y aura pas ou peu de 
poussières en suspension dans l’air (appréciable pour les personnes à 
risque). Les murs des locaux sont libérés de l’espace occupé par les 
convecteurs (radiateurs) ; 

�� Respect de l’environnement - l’énergie fournie par l’électricité « verte » 
(éolien, photovoltaïque ou hydro-électrique) présente un bilan écologique 
favorable. Il tient à veiller à ce que les circuits réfrigérants ne contiennent ni 
gaz CFC ou HFC (destructeur de la couche d'ozone), ni gaz à effet de serre ; 

�� Evolution et suivi de la technologie - la technique pompe à chaleur est suivie 
par les plus grandes marques de matériel de chauffage (Viessmann entre 
autre). Appliquée à un bâtiment performant (bien isolé), celle-ci s’avère très 
efficace. 

 
Inconvénients. 

 

�� Coût initial - l’investissement de départ est un des plus importants dans le 
cadre des énergies renouvelables. Le coût préalable dépendra de la 
technique employée pour l’échangeur (forage vertical ou échangeur 
horizontal) et les émetteurs (chauffage sol, ventilo-convecteur, radiateur 
basse température, etc.) ;  

�� Accès à la prime (1 500 € maximum) - au niveau de la Région wallonne, le 
cahier des charges définissant les performances à atteindre et la technique 
est restrictif. Celui-ci n’autorise pas les forages verticaux (système sol-eau par 
exemple) qui représentent un meilleur rendement pour l’échangeur ; 

�� Limite du système - dans le cadre d’une rénovation d’une habitation peu ou 
pas isolée, la PAC ne s’avère pas être la solution efficace. Nous risquons de 
surconsommer l’électricité pour obtenir un rendement de l’appareillage ;  

�� Risque lors de la réalisation -  le matériel (échangeur, compresseur, etc.) et sa 
réalisation demandent une parfaite connaissance de la part de l’installateur 
désigné. La technique PAC ne laisse pas de place à l’improvisation. 
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6.3 Puits canadien. 

6.3.1 Principe. 

Ce système permet de préchauffer l’air neuf pour :  

�� un système de pulsion mécanique par l’intermédiaire d’un conduit d’entrée d’air 
enfoui dans le sol, en complément de la récupération de chaleur éventuelle ; 

�� une pompe à chaleur de type air-air (l’échangeur profitant des températures 
moyennes du sol). 

 Actuellement, nous manquons toujours d'informations qualitatives sur les puits 
canadiens (encore appelés "puits provençaux") pour leurs performances et sur leur mise 
en oeuvre.  

Le fonctionnement du puits canadien se base sur la préchauffe de l'air extérieur par des 
tuyaux enterrés dans le sol, à une profondeur supérieure à un mètre (1,80 voire plus). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : http://www.jmd.be, Belgique. 

En période hivernale, l’air froid prélevé à l’extérieur est préchauffé lors du passage dans 
les tuyaux enfuis sous terre (récupération de chaleur). Le puits canadien peut remplacer 
la résistance électrique (protection anti-gel de l’installation) pour une ventilation 
mécanique contrôlée ou une pompe à chaleur air-air. Son apport permettra une 
réduction de la consommation électrique de la résistance. 

En été, nous pouvons envisager utiliser le puits canadien comme rafraîchissement du 
bâtiment. La relative fraîcheur du sol sera utilisée pour le refroidissement naturel de l'air 
entrant dans le bâtiment. L’installation doit être équipée d’un « by-pass » (thermostat) de 
manière à modifier le circuit de l’air entrant lorsque la température extérieure est 
supérieure à celle du sol.  
Notons que cette climatisation passive pour un rafraîchissement estival montre certaines 
limites. L’effet utile est pressenti pour un ou deux jours. 
 
Remarque : 
Une protection solaire extérieure sur les ouvertures positionnées au sud s’avère plus efficace qu’une 
ventilation via un puits canadien pour retarder une surchauffe éventuelle de la construction.  
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6.3.2 Avantages & inconvénients. 
 
Avantages. 
 

�� Préchauffage - le puits canadien est préconisé pour des systèmes utilisant un 
chauffage de l’air extérieur entrant (groupe de pulsion d’une ventilation 
mécanique contrôlée) ; 

�� Economie d’énergie - le puits canadien peut apporter une certaine économie 
d’énergie pour le préchauffage de l’air extérieur (VMC ou PAC air-air). Le 
bénéficie de l’installation dépend de plusieurs paramètres (profondeur 
d’enfouissement du conduit, dimensionnement du tuyau, nature du terrain, 
etc.). L’économie d’énergie sera extrêmement réduite si le puits canadien 
alimente une VMC à double flux avec récupérateur de chaleur. L’efficacité de 
ce dernier est tel qu’il va réduire négligeable les économies dûs au puits 
canadien ; 

 

Inconvénients. 
 

�� Consommation supplémentaire - il est à souligner qu’en parallèle des 
possibilités d’économie d’énergie, la consommation électrique des auxiliaires 
(ventilateur de circulation d’air, by-pass automatisé, pompe de relevage de 
l’eau condensée, etc.) peut s’avérer importante ; 

 

�� Nature du sol – un sol humide est préférable à une terre sèche et pierreuse 
pour optimiser le rendement ;  

 
�� Entretien du circuit – il faut prévoir un entretien régulier du conduit pour 

garantir une qualité hygiénique de celui-ci. Des accès au conduit sont à 
prévoir pour nettoyer le système et éviter la prolifération des bactéries 
consécutive à la condensation (estivale) ; 

 
�� Coût – pour éviter des coûts excessifs au déblai des terres, l’installation  doit 

se faire pendant les travaux de terrassement. 
 

Remarques.  
Les résultats présentés dans ce dossier sont à considérer comme des estimations 
prudentes. Si l’ensemble des conditions décrites ci-dessus (dans la totalité de ce 
rapport) n’est pas rempli, l’obtention d’un résultat final avec économies d’énergie 
appréciables n’est pas garantie. 


